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I. Que peut-on faire dans une église ?  
A. Une brève histoire de l’affectation cultuelle 

O IIème concile œcuménique de Lyon, 1274 

« L’église doit être une maison de prières, on n’y doit point tenir d’assemblées, de parlement […] que 
l’on cesse de s’y donner de vains sujets de distractions » 

 

O Concile de Trente, XXIIe session, 1562  

      (Saint sacrifice de la messe, décret De observandis et evitandis in celebratione missarum) 

Les évêques « banniront de leurs églises toutes sortes de musiques, dans lesquelles, soit sur l’orgue, 
soit dans les chants, il se mêle quelque chose de lascif et d’impur, ainsi que toutes les actions profanes, 
discours et vains entretiens, promenades, bruits, clameurs, de telle sorte que la maison de Dieu 
paraisse vraiment et puisse être dite maison de la prière. »  

 

O Gabriel Le Bras, La police religieuse dans l’ancienne France, Cours d’histoire du droit public de 
1940-1941. 

Sous l’Ancien Régime, « la police des lieux saints a été l’une des préoccupations constantes de l’Église 
et de l’État. » Elle vise à « maintenir la sainteté du lieu, qui est profané de trois façons : par l’usage 
qu’on en fait, par la conduite qu’on y tient, et par le tumulte extérieur. »  

À cette époque, « les églises […] servent fréquemment à des usages profanes ; le plus ordinaire, ce 
sont des assemblées de paroisses. Ajoutez : les spectacles : il y a dans les églises des représentations 
théâtrales, des mimes s’y introduisent ». 

 



I. Que peut-on faire dans une église ?  
A. Une brève histoire de l’affectation cultuelle 

O Décret du 3 ventôse An III (21 février 1795) 

 

Art. Ier Conformément à l’article VII de la déclaration des droits de l’homme, et à l’art. CXXII de la 
constitution, l’exercice d’aucun culte ne peut être troublé. 
II. La République n’en salarie aucun. 
III. Elle ne fournit aucun local, ni pour l’exercice du culte, ni pour le logement des ministres. 
IV. Les cérémonies de tout culte sont interdites hors de l’enceinte choisie pour leur exercice. 
V. La loi ne reconnaît aucun ministre de culte : nul ne peut paraître en public avec les habits, ornements 
ou costumes affectés à des cérémonies religieuses. 
VI. Tout rassemblement de citoyens pour l’exercice d’un culte quelconque, est soumis à la surveillance 
des autorités constituées. Cette surveillance se renferme dans des mesures de police et de sûreté 
publique. 
VII. Aucun signe particulier à un culte ne peut être placé dans un lieu public, ni extérieurement, de 
quelque manière que ce soit. Aucune inscription ne peut désigner le lieu qui lui est affecté. Aucune 
proclamation ni convocation publique ne peut être faite pour y inviter les citoyens. 
VIII. Les communes ou sections de commune, en nom collectif, ne pourront acquérir ni louer de local 
pour l’exercice des cultes. 
IX. Il ne peut être formé aucune dotation perpétuelle ou viagère, ni établi aucune taxe pour en acquitter 
les dépenses. 
X. Quiconque troublerait par violence les cérémonies d’un culte quelconque, ou en outragerait les 
objets, sera puni suivant la loi du 22 juillet 1791 sur la police correctionnelle. 
 



O Art. 13 L. 9 déc.1905  

« Les édifices servant à l'exercice public du culte, ainsi que les objets mobiliers les 

garnissant, seront laissés gratuitement à la disposition des établissements publics 

du culte, puis des associations appelées à les remplacer. » 

O Art. 5 L. 2 janvier 1907 concernant l’exercice public des cultes  

« à défaut d'associations cultuelles, les édifices affectés à l'exercice du culte, ainsi 

que les meubles les garnissant, continueront, sauf désaffectation dans les cas prévus 

par la loi du 9 décembre 1905, à être laissés à la disposition des fidèles et des 

ministres du culte pour la pratique de leur religion. » 
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I. Que peut-on faire dans une église ?  
B. L’affectation cultuelle, un régime adapté? 

O Conseil d’Etat, 4 nov. 1994, Abbé chalumey 

« qu’en décidant d’instituer [en application des dispositions de l’article 25 de la 
loi susvisée du 31 décembre 1913] un droit de visite des objets mobiliers classés 
exposés dans l’église Saint-Pierre de Baume-les-Messieurs sans avoir recueilli 
l’accord du desservant, le conseil municipal de ladite commune a porté atteinte 
aux droits qui sont reconnus à ce dernier pour réglementer l’usage des biens 
laissés à la disposition des fidèles. »  

O Conseil d’Etat, 25 août 2005, Commune de Massat 

« l’autorité publique commet une illégalité manifeste en autorisant une 
manifestation dans un édifice affecté à l’exercice d’un culte sans l’accord du 
ministre du culte chargé d’en régler l’usage. […]  alors même qu’aucune 
célébration d’un office religieux n’était prévue aux dates fixées pour les 
manifestations autorisées. »  

O Conseil d’Etat, 20 juin 2012, Commune des Saintes-Maries de la Mer 

« …la terrasse et le chemin de ronde situés sur le toit de cet édifice constituent, 
eu égard notamment à leurs caractéristiques, aux particularités architecturales 
de l'église, et à la circonstance que les visiteurs accèdent à la terrasse par une 
tour et un escalier indépendants dépourvus de toute communication avec les 
parties internes de l'église, des éléments fonctionnellement dissociables de cet 
édifice cultuel ; que, dès lors, il résulte de ce qui a été dit ci-dessus que cette 
terrasse et ce chemin de ronde ne sont pas grevés de l'affectation cultuelle 
résultant des dispositions combinées des lois des 9 décembre 1905 et 2 janvier 
1907; qu'ainsi, dans les circonstances de l'espèce, les dispositions de la loi du 2 
janvier 1907 ne faisaient pas obligation au maire des Saintes Maries de la Mer 
de recueillir l'accord du desservant de l'église pour organiser des visites du toit-
terrasse;  

qu'enfin, il ne ressort pas des pièces du dossier que les modalités 
d'organisation de ces visites touristiques conduiraient à perturber l'exercice du 
culte à l'intérieur de l'église ou seraient incompatibles avec l'affectation de 
l'église sur le toit de laquelle les aménagements visités sont situés  » 

 

 



O Article L. 2124-31 du Code général de la propriété des personnes publiques (CGPPP)  

« Lorsque la visite de parties d’édifices affectés au culte, notamment de celles où sont exposés des objets mobiliers classés ou 

inscrits, justifie des modalités particulières d'organisation, leur accès est subordonné à l'accord de l'affectataire. Il en va de 

même en cas d’utilisation de ces édifices pour des activités compatibles avec l’affectation cultuelle. L’accord précise les 

conditions et les modalités de cet accès ou de cette utilisation.  

Cet accès ou cette utilisation donne lieu, le cas échéant, au versement d'une redevance domaniale dont le produit peut être 

partagé entre la collectivité propriétaire et l'affectataire. » 
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CAA Nantes, 29 novembre 2013, no 12NT00939 

8. Considérant, d'autre part, qu'en vertu des dispositions combinées des lois susvisées du 9 décembre 1905 et du 2 janvier 

1907, en l'absence d'associations cultuelles et d'actes administratifs attribuant la jouissance des églises et des meubles les 

garnissant, ces biens sont laissés à la disposition des fidèles et des desservants ; que leur occupation doit avoir lieu 

conformément aux règles d'organisation générale du culte et que les ministres du culte occupant les édifices sont chargés d'en 

régler l'usage de manière à assurer aux fidèles la pratique de leur religion ; 

9. Considérant, enfin, qu'aux termes de l'article L. 2124-31 du code général de la propriété des personnes publiques : […]  

10. Considérant qu'il résulte de la combinaison de ces dispositions que le maire de la ville de Rennes devait nécessairement et 

préalablement à la délivrance des permis de construire en litige, s'assurer de l'accord de l'affectataire prévu par les dispositions 

de l'article L. 2124-31 précité, au projet d'implantation des antennes relais de téléphonie mobile dans le clocher de l'église 

Notre-Dame en Saint Melaine, dès lors que ce clocher, alors même qu'il aurait été inaccessible au public, faisait partie 

intégrante de l'édifice, dont il n'est pas dissociable, et était affecté à l'exercice du culte ; 

11. Consulté par la ville de Rennes […] le 10 février 2006, l'abbé E...a sollicité l'avis du conseil aux affaires économiques de la 

paroisse qu'il préside ; que par courrier du 24 février 2006, qui n'est pas signé par le desservant, le conseil paroissial a fait part 

au maire de Rennes de ses observations sur le dossier qui lui avait été transmis et a indiqué à ce dernier que " le principe d'un 

aménagement radio dans le clocher ne fait pas l'objet d'une opposition mais il convient aussi de souligner qu'il constitue des 

contraintes pour la paroisse " ; […] que, toutefois, il est constant que l'abbé E...ni n'a été informé du dépôt des demandes de 

permis de construire effectué le 1er août 2006, ni n'a donné son accord précisant les conditions et les modalités de l'utilisation 

du clocher de l'église Notre-Dame en Saint Melaine, avant la délivrance des permis de construire du 5 janvier 2007 ; qu'ainsi, en 

l'absence de l'accord requis par l'article L. 2124-31 du code général de la propriété des personnes publiques, le maire de la 

commune ne pouvait légalement délivrer les permis de construire en litige du 5 janvier 2007 ; que les arrêtés de prorogation du 

28 novembre 2008 doivent être annulés par voie de conséquence ; 

 



O Cour administrative d’appel de Marseille, 4 octobre 2013, no 11MA04486 

5. Considérant qu'il résulte des dispositions combinées des lois des 9 décembre 1905 et 2 janvier 1907 citées ci-dessus que […] 

l'affectation résultant de la combinaison des dispositions citées ci-dessus s'applique à l'ensemble d'un édifice cultuel, y compris 

ses dépendances nécessaires, fonctionnellement indissociables de l'édifice cultuel ; 

6. Considérant en outre qu'aux termes de l'article L. 2124-31 […];  

7. Considérant qu'il résulte de l'ensemble de ces dispositions que si la commune est propriétaire d'un édifice affecté au culte, elle 

ne dispose pas pour autant de tous les droits attachés à cette qualité ; qu'ainsi, elle ne peut légalement réglementer l'accès aux 

parties d'un tel édifice affectées au culte sans avoir préalablement recueilli l'accord de son affectataire ; 
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8. Considérant qu'il ressort des pièces du dossier que l'église de Causse de la Selle, qui 

appartient à la commune en vertu de l'article 12 de la loi du 9 décembre 1905, constitue un 

édifice affecté à l'exercice du culte au sens des dispositions précitées des lois du 9 

décembre 1905 et du 2 janvier 1907 et n'a fait l'objet d'aucune mesure de désaffectation 

prise conformément aux dispositions de l'article 13 de la loi du 9 décembre 1905 et à celles 

du décret du 17 mars 1970 ; que le clocher, qui fait partie intégrante de l'église constitue 

une partie de l'édifice affecté au culte ; que l'installation litigieuse d'antennes et d'un boîtier 

électronique sur et dans ce clocher est compatible avec l'affectation cultuelle ; que, 

cependant, cette installation, qui impose un accès permanent au clocher nécessite des 

modalités particulières d'organisation ; qu'il ressort d'ailleurs du plan de l'édifice et des 

photographies produites au dossier que le clocher de l'église de Causse de la Selle ne 

dispose pas d'un accès direct sur l'extérieur distinct de celui utilisé par les fidèles pour 

pénétrer dans l'église, mais d'une simple porte de service ouvrant à l'intérieur de celle-ci ; 

que, par suite, l'accès à l'installation en cause était subordonné à l'accord de M.D..., 

affectataire à l'époque des faits ; que le courrier en date du 29 juillet 2009 adressé par le 

maire de Causse de La Selle au requérant, qui se borne à informer celui-ci des travaux 

envisagés sur le clocher, ne saurait être regardé comme une demande d'accord au sens des 

dispositions précitées de l'article L. 2124-31 du code général de la propriété des personnes 

publiques ; qu'en l'absence dudit accord, la décision par laquelle le maire a autorisé 

l'installation critiquée est entachée d'illégalité, et la décision implicite par laquelle cette 

même autorité a rejeté la demande de M.D..., qui est, par voie de conséquence, également 

entachée d'irrégularité, doit être annulée ; 

 



O       CE, 10 juin 1921, Commune de Monségur 

Article 13 L. 1905 dans sa rédaction issue de la loi du 13 avril 1908   

« L'Etat, les départements, les communes et les établissements publics de coopération 

intercommunale pourront engager les dépenses nécessaires pour l'entretien et la 

conservation des édifices du culte dont la propriété leur est reconnue par la présente loi. " 

II. Que peut-on faire d’une église?  
A. La conservation d’un patrimoine communal 

Article 12 L. 1905 

Les édifices qui ont été mis à la disposition de la nation et qui, en vertu de la loi du 18 germinal an X, servent 

à l'exercice public des cultes ou au logement de leurs ministres (cathédrales, églises, chapelles, temples, 

synagogues, archevêchés, évêchés, presbytères, séminaires), ainsi que leurs dépendances immobilières et 

les objets mobiliers qui les garnissaient au moment où lesdits édifices ont été remis aux cultes, sont et 

demeurent propriétés de l'Etat, des départements, des communes et des établissements publics de 

coopération intercommunale ayant pris la compétence en matière d'édifices des cultes. 

 

 



II. Que peut-on faire d’une église?  
A. La conservation d’un patrimoine communal 

Cour Administrative d'Appel Nantes , 3 février 2012 
n° 11NT01853     

Vu la requête, enregistrée le 9 juillet 2011, présentée pour l'ASSOCIATION 

MEMOIRE VIVANTE DU PATRIMOINE GESTOIS 

Considérant, en second lieu, que l'ASSOCIATION MEMOIRE VIVANTE DU 

PATRIMOINE GESTOIS, qui a pour but de tout mettre en œuvre pour 

sauvegarder, conserver et entretenir et aider à sauvegarder, conserver et 

entretenir le Patrimoine (biens communs de la collectivité gestoise et biens 

privés des gestois)... , justifie d'un intérêt lui donnant qualité pour 

demander l'annulation de l'arrêté du 25 février 2008 par lequel le maire a 

délivré à la commune de Gesté un permis de démolir une partie de l'église 

Saint-Pierre-aux-liens 

CE, 26 décembre 1913, Abbé Lhuillier et autres 

O Loi du 8 avril 1914 (JO, 11 avril 1914, p. 3414) 

« la tour de l’église Saint-Paterne à Orléans (Loiret) 

cesse d’être affectée au culte. » 



O Loi 9 déc. 1905, Article 13  

Modifié par ordonnance n°2015-904 du 23 juillet 2015 - art. 13  

 

« Les édifices servant à l'exercice public du culte, ainsi que les objets mobiliers les garnissant, seront laissés gratuitement à la disposition des établissements publics 

du culte, puis des associations appelées à les remplacer auxquelles les biens de ces établissements auront été attribués par application des dispositions du titre II. 

La cessation de cette jouissance, et, s'il y a lieu, son transfert seront prononcés par arrêté préfectoral, sauf recours au Conseil d'Etat statuant au contentieux : 

1° Si l'association bénéficiaire est dissoute : 

2° Si, en dehors des cas de force majeure, le culte cesse d'être célébré pendant plus de six mois consécutifs : 

3° Si la conservation de l'édifice ou celle des objets mobiliers classés en vertu de la loi de 1887 et de l'article 16 de la présente loi est compromise par insuffisance 

d'entretien, et après mise en demeure dûment notifiée du conseil municipal ou, à son défaut du préfet : 

4° Si l'association cesse de remplir son objet ou si les édifices sont détournés de leur destination ; 

5° Si elle ne satisfait pas soit aux obligations de l'article 6 ou du dernier paragraphe du présent article, soit aux prescriptions relatives aux monuments historiques. 

Dans les cinq cas ci-dessus prévus, la désaffectation des édifices cultuels communaux ainsi que des objets mobiliers les garnissant pourra être prononcée par 

décret en Conseil d'Etat. Toutefois cette désaffectation pourra être prononcée par arrêté préfectoral, à la demande du conseil municipal, lorsque la personne physique 

ou morale ayant qualité pour représenter le culte affectataire aura donné par écrit son consentement à la désaffectation. 

En dehors de ces cas, la désaffectation ne pourra être prononcée que par une loi. » 

 

II. Que peut-on faire d’une église?  
B. La désaffectation cultuelle, de la nécessité au préalable 

O Cour administrative d'appel, BORDEAUX, 27 Avril 2004 - n° 03BX00370 

Délibération du conseil municipal de Bordeaux autorisant le maire à signer la convention de mise à 

disposition de l'église Saint-Éloi à l'association « église Saint-Eloi ».  

« Considérant qu'il résulte de ces dispositions combinées que la ville de Bordeaux ne pouvait mettre 

l'église Saint Eloi à la disposition de l'association requérante sans avoir fait procéder à la désaffectation de 

cet édifice cultuel par arrêté préfectoral, avec le consentement écrit du représentant du culte affectataire ; 

que cette désaffectation ne saurait résulter d'une situation de fait  

Considérant qu'en décidant ainsi de mettre l'église Saint-Éloi à la disposition de l‘association église Saint-

Éloi, en l'absence de décision expresse de désaffectation et de tout accord du représentant du culte 

affectataire, le conseil municipal de Bordeaux a pris une décision entachée d'excès de pouvoir »  
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O Arrêté n°2014 - 2338 du 24 juin 2014 portant désaffectation de l'église Saint-Martin de VARNEY 
(Commune de Val d’Ornain) 

Vu la loi du 9 déc. 1905 concernant la séparation des Églises et de l’État, et notamment son article 13 point 2, 
Vu la loi du 2 janvier 1907 concernant l'exercice public des cultes, et notamment son article 5, 
Vu le décret n°70-220 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière de désaffectation des édifices 
cultuels, 
Vu le décret du 14 septembre 2012 portant nomination de la Préfète de la Meuse […], 
Vu la délibération du conseil municipal de VAL D'ORNAIN en date du 26 novembre 2009 demandant la 
désaffectation de l'église Saint-Martin, sise à VARNEY, 
Vu l'avis de la Direction régionale des affaires culturelles de Lorraine en date du 4 février 2010, 
Vu l'accord en date du 1er septembre 2012 de Monseigneur M., Évêque de Verdun, acceptant la 
désaffectation de l'église Saint-Martin de VARNEY, 
Vu l'extrait de la matrice cadastrale, ainsi que l'extrait du plan cadastral et les photographies des abords de 
l'édifice, transmis par le Maire de la commune de VAL D'ORNAIN, 
Considérant qu'un édifice cultuel communal peut être désaffecté par arrêté préfectoral, à la demande du 
conseil municipal, sous réserve du consentement de la personne physique ou morale ayant qualité pour 
représenter le culte affectataire, 
Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture, 

ARRÊTE 
Article 1er : L'église Saint-Martin, située à VARNEY, commune de VAL D'ORNAIN, et propriété de la commune de VAL 
D'ORNAIN, est désaffectée à compter de la publication du présent arrêté. 
Article 2 : L'entière jouissance de l'édifice est transférée à la commune de VAL D'ORNAIN qui en est propriétaire. 
Article 3 : Préalablement à toute réutilisation de cet édifice, il incombera à la commune de faire établir un certificat 
d'état sanitaire par un maître d’œuvre agréé. 
Article 4 : Le présent arrêté peut être contesté devant le Tribunal Administratif de NANCY (5 place de la Carrière – CO 
20038 – 54036 NANCY CEDEX) dans un délai de deux mois à compter de sa notification, de son affichage en mairie ou 
de sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Meuse. 
Article 5 : Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Meuse est chargée de l'exécution du présent arrêté, 
ainsi que, chacun en ce qui le concerne, Monsieur le Maire de la commune de VAL D'ORNAIN et Monseigneur l’Évêque 
de VERDUN, qui en recevront copie à titre de notification. Il sera par ailleurs affiché en mairie de VAL D'ORNAIN et 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Meuse. 
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